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Le choix du procureur
européen divise
UE Bucarest torpille sa candidate, symbole de l'anticorruption

•• La nomination du futur
procureur européen
tourne au règlement
de comptes,
•• Les Etats
et les eurodéputés
défendent un poulain
différent.

Si rares étaient ceux qui en
doutaient enoore. n y aura
bien bataille pour la nomi~

nation du futur procureur euro-
péen, actif dès 2021. Le Parle-
ment européen a confirmé, ce
jeudi, qu'il portait 3llX nnes la
candidate roumaine, Laura Co-
dmt a KOvesi. ~ Etats
membres, réunis au Conseil, sou-
tiennent quant à eux le candidat
français Jean-Fr.mçois Bohner.

Pour rappel, proposé en 2013
par la Commission européenne,
le projet de parquet européen a
donné lieu à quatre années
d'âpres négociations entre Etats
membres. 22 sur 28 pays euro-
péens ont finalement décidé de
mettre sur pied un parquet su-
pranational qui sera chargé de
combattre les infractions aux in-
térêts financiers de lUE (fraude
aux fonds structurels ou dans le
domaine des douanes, fraude
tnnsfronta.lière à la TVA ..). Ce
parquet s'appuiera sur une stroc-
ture décentralisée, flanquée d'Wl
procureur européen et d'un col-
lège où siégeront de& représen-
tants issus de chaque Etat
membre. Des procureurs euro-
péens délégués seront actifs au
niveau national pour suivre les
instructions sur le terrain.

A titre d'exemple, le parquet
se!'".!l'organe compétent en ee qui
concerne les millions d'euros de

fonds publics destinés aux ramps
dl' migrants en Italie qui au-
raient été détournés par la mafia
italienne, Ou encore sur les allé-
gations de fraudes et de corrup-
tion entourant des œntaines de
millionsd'euro8 de fonds struc-
turels européens alloués à la
construction d'une ligne de mé-
tro en Hongrie.

Une tentative
« d'int"'prfJ1We politiq.u »
selon Phllippe Lamberts

Les cas sur lesquels ce parquet
sera compétent S{Jnt WlC manne
non négligeable qui échappe au-
jourd'hui aux Européens. La
fraude au budget européen a re-
présenté 888 millions d'euros en
2015, selon les chiffres de la
Commission. Cinq milliards
d'euros de recettes 1V A
échappent quant à eux aux bud-
gets nationaux chaque année. en
raison des fraudes transfron-
tières. L'Office européen de lutte
antifraude (Olaf) enquère déjà
sur les soupçons de fraudes au
budget de l'UE, mais une fois ses
conclusions délivrées. il peine
&Ou~nt à trouver des relais judi-
ciaires dans les pays européens:

seukos 40 % de ses re<.'Ununanda-
tions de poursuites sont suivies
d'effets.

En 2013, à seulement 40 ans,
Laura. Codmt a KOvesi est nom-
mée chetfe du parquet anticor-
ruption rowuain. Elle n'hésite
pas une seconde à poursuivre des
responsables poUtiques (mi-
nistres, maires, députés) dans un
pays panni les plus gangrenés
par la corruption d'Europe.
Beaucoup sont aujourd'hui der-
rière les barreaux. Mais St'! rou·
dées franches lui valent finale-
ment de d1.'Venir la hère noire du

gouvernement social-démocrate
roumain, qui parvient, en juillet
dernier, à la de;gtituer, l'accusant
d'abus de pouvoir et d'abîmer
l'image du pays à 1:étranger.

C'est donc tout naturellement
que la Roumanie, qui tient ac-
tuellement la prêsiclence du
Conseil de rUE (cénacle des
Etats membres) Il tout fait pour
dissuader ses pairs européens dl'
soutenir sa candidature, alors
qu'elle a été la favorite du conûté
de sélection pour le ch('f du. futur
parquet européen.

Mi-février, le ministre rou-
main de la Justice, ThdoreI Toa-
der, a écrit à toItS ses bomol(lgues
européens pour discréditer sa
compatriote.

Ceux-ci ont pc>rté lenr préf~
rence vers le candidat français,
Jean"François Bonbert, plaçant
router ois la Roumaine en
deuxième position devant le can-
didat allemand. Andres Ritter.

Les Etats membres vont désor-
mais devoir négocier avec les eu-
rodéputés. La Roumanie a été
écartée du trio d'ambassadeurs

mandatés pour cette negociation
(Finlande, Croatie, Purtug;ù).
Mais au Conseil, on laisse entre-
voir que l'on ne lxlUgeta pas.

(;LuEtats membrtaont mi.sle
Franyais en premièn: posU'I.'onet
la Roumaine en deu;r:ième avec
une marge aflstZ im}Xlrfan.te
entre le:sdeux. Les députl,s ont
fait l'im"v:rseat"f'~un kart plw

faible. SaJ/..~dout~y (1+ il qiUlque
chose il fain à pamr de ~l(1 »,
nous expIique-t-on du côté du
Conseil.

L'eurodéputé belge Philippe
Lamberts. coprésident des Verts,
a appelé les Etats il tenir tête à
cette tentative <1 d'interferenCl!
Pflliliql.ll' Il> ••
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RÉVÊLATIONS

De timides avancées pour 1_ lanceurs d'.lerte
Le futur parquet européen serait. par exemple, compétent pour
inciter des personnes à «donner l'alerte ». Mais les Etats
membres, dans la négociation d'un texte sur une protection
générale des lanceur'$ d'alerte, n~ leur avaient pas fait be.au~
coup de concessions. Enpleine négociation avec le Parlement,
ils commenceraient toutefois à lâché du lest. Ils accepteraient,
par exemple, de flexibiliser la hiérarcl1ie des canaux vers les~
quel§ ils devraient strictement se tourner pour être éligible •••à
la protection européef1fle (d'abord donner l'alerte en interne
dans l'entreprise. puis aux autorités puis seulement vers les
médias sÎ les deux premiers canaux n'ont rien donné). Les
ministres de la Justice devraient en parler ce vendredi, de
mê.meque des avantées dans la mise en place du parquet
européen.
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